
L e principe général est le suivant:    

formation en enseignement primaire (FEP)  
stage en responsabilité partagée 
  
    

 de l’attestation de présence aux 
indemnités d’accompagnement   

exemples de calcul 
s’appliquent au stage en responsabilité partagée du module du BSEP3 : 

 approches transversales 2  
  
 
Compte tenu de la complexité du dispositif du stage EAT2 (deux étudiant-es et plusieurs enseignant-
es), nous vous mettons à disposition quelques exemples de configurations possibles (liste non 
exhaustive) qui, nous l’espérons, vous permettront de préciser votre propre situation.  
  
  

⎯ le stage compte au total 20 jours (1 jour = 7 périodes) ;   
⎯ chaque FT accompagne  l'étudiant-e pendant un nombre de X jours;   
⎯ c'est ce nombre de X jours qui sert de base pour le calcul proportionnel 

des indemnités dues à chaque FT.  
  
  
Il est donc important que chaque FT puisse estimer sa part 
d'accompagnement en nombre de jours (1 jour = 7 périodes) sur le total 
de 20 jours de stage. Le montant total de l’indemnité est de CHF 1'000.- 
et il est partagé proportionnellement (un taux d’accompagnement est 
calculé par notre bureau) entre les différent-es enseignant-es.  
  
Au besoin, l'estimation peut être faite en des jours complets et des demi-journées (sans faire de distinction 
entre le matin et l'après-midi). Dans ce dernier cas, les calculs se font toujours avec une seule décimale arrondie.  
  
Dans tous les cas de figure, la saisie de l’attestation de présence en ligne doit être effectuée 
deux fois (une fois pour chaque étudiant-e).  

 
    

 



 •  Accompagnement d’un-e étudiant-e par un-e titulaire, sa/son duettiste et un-e ECSP  
  

 
   

 •  Accompagnement d’un-e étudiant-e par un-e titulaire, sa/son duettiste et deux ECSP  
  

  
  

 •  Accompagnement d’un-e étudiant-e par un-e titulaire, sa/son duettiste qui est aussi ECSP  
  
  Nombre de jours  Taux  Indemnité  
 d’accompagnement  d’accompagnement    

  
  

 •  Accompagnement d’un-e étudiant-e par un-e titulaire et un enseignant-e SP  
  
  Nombre de jours  Taux  Indemnité  
 d’accompagnement  d’accompagnement    

 
  

 Accompagnement d’un-e étudiant-e par un-e titulaire, sa/son duettiste et un-e enseignant-e 
SP   

 
 
 

 

Un grand merci pour votre participation à ce stage ! 
 
 

bureau d’organisation des stages  
 terrainfep@unige.ch 

v04/09/23 

  Nombre de jours  
d’accompagnement   

Taux  
d’accompagnement   

Indemnité   

enseignant - e titulaire   9   45   CHF  450 . -   
duettiste   9   45   CHF  450 . -   
ECSP    2   10   CHF  100 . -   
Total   20   100   CHF 1’000. -   

enseignant - e titulaire   14   70   CHF   700 . -   
d uettiste   / ECSP   6   30     CHF   300 . -   
Total   20   100   CHF 1’000. -   

enseignant - e titulaire  EO   1 2   60   CHF   6 00 . -   
e nseignant - e SP    8   40   CHF   4 00 . -   
Total   20   100   CHF 1’000. -   


